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SIGNATURE PAR LE CANADA DE LA CONVENTION DE S

NATIONS UNIES SUR L'ÉLIMINATION DE LA DISCRIMINATION CONTRE LES FEMME S

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures ,
Mark MacGuigan, et le ministre responsable de la Situation de
la femme, Lloyd Axworthy, ont annoncé aujourd'hui que le Canada
signera, le jeudi 17 juillet, la Convention des Nations Unies
sur l'élimination de la discrimination contre les femmes, lors
d'une cérémonie s'inscrivant dans le cadre de la Conférence de
la mi-décennie des Nations Unies pour la femme qui se tient à
Copenhague (Danemark), du 14 au 30 juillet . Notre ambassadeur
auprès du Danemark, Marion Macpherson, signera pour le Canada .

Cette convention, adoptée en décembre 1979 lors de la
dernière session de l'Assemblée générale des Nations Unies ,
est le fruit de cinq années de discussions entre États de toutes
les parties du monde . Le Canada a apporté tout son appui au
déroulement des négociations et y a joué un rôle appréciable .

La décision, approuvée par les provinces, de signer
la Convention au cours de la Conférence de Copenhague fournit
une excellente occasion de souligner l'importance que le Canada
attache à cette étape décisive sur la voie de la reconnaissance
d'une égalité entière de droits et de responsabilités entr e
les femmes et les hommes du monde entier .
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